
Pass Jeunes pour les 14-25 ans

(https://ville-cachan.fr/pass-jeunes-a-cachan/)

Vous avez entre 14 et 25 ans ? À partir du 1er juin 2026, la ville de Cachan, en
partenariat avec la Ville de Paris, propose le Pass Jeunes.

Il s’agit d’un carnet qui permet de réserver gratuitement en ligne toute une gamme
de bons plans, afin d’accéder à des activités culturelles, sportives et de loisirs
(Expositions, cinéma, sport, sorties originales ou balades). Ce dispositif est conçu
pour encourager la découverte et la curiosité, à petit prix ou gratuitement.

Ce que permet le Pass Jeunes

Avec le Pass Jeunes, vous pouvez :

Bénéficier des offres du chéquier, composé de 30 à 40 coupons valables sur la
période de juin à septembre 2026 ;
Être inscrit automatiquement au Kiosque Jeunes de la Ville de Paris et profiter
de tarifs réduits ou gratuits toute l’année pour des bons plans culture, sports et
loisirs.

À qui s’adresse-t-il ?

Aux jeunes qui :

sont nés entre le 1er octobre 2000 et le 30 septembre 2012 ;
ont un lien avec la Ville de Paris (domicile, études, travail ou engagement
citoyen) ou résident à Cachan.

Comment l’obtenir ?

Entre le 1er juin et le 30 septembre 2026 :

Réservez gratuitement votre pass sur passjeunes.paris.fr
Retirez-le dans les 8 jours qui suivent votre réservation au complexe sportif
Léo Lagrange, 25 avenue de l’Europe, à Cachan.

Service Sport, vie associative et

https://passjeunes.paris.fr/


loisirs
2 rue Gallieni, 94230 Cachan
+33 1 49 69 61 00
sport.vieassociative@ville-cachan.fr


